
DES RURALITÉS  
AUX MÉTROPOLES

PRÉ-
PROGRAMME

8 -  9 -  10 
OCT. 2025 

À 
TOULOUSE



10 H - 12 H 30

RENCONTRE DES 
INTERCOMMUNALITÉS  
DES OUTRE-MER

13 H 30

OUVERTURE DES PORTES 

14 H 30 - 16 H 30

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
D’INTERCOMMUNALITÉS  
DE FRANCE

14 H 30 - 16 H 30

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
DE L’ADGCF

17 H - 18 H 30

CONFÉRENCE GRAND TÉMOIN

9 H

OUVERTURE DES PORTES  
ET DE L’EXPOSITION

10 H - 12 H 30

PLÉNIÈRE D’OUVERTURE

12 H 30 - 14 H 30

DÉJEUNER

14 H 30 - 16 H 30

ATELIERS SIMULTANÉS

17 H - 18 H 30

ATELIERS SIMULTANÉS

18 H 30 - 19 H 45

APÉRITIF DES RÉGIONS  
DANS L’EXPOSITION

19 H - 23 H 30

SOIRÉE À AÉROSCOPIA 

20 H - 00 H 30

SOIRÉE AUX HALLES  
DE LA CARTOUCHERIE

MERCREDI 
8 OCTOBRE

JEUDI  
9 OCTOBRE

8 H 30

OUVERTURE DES PORTES  
ET DE L’EXPOSITION

9 H 30 - 11 H

ATELIERS SIMULTANÉS

11 H 30 - 13 H

PLÉNIÈRE DE CLÔTURE

13 H - 14 H 30

DÉJEUNER 

15 H

FERMETURE DU CONGRÈS 

VENDREDI 
10 OCTOBRE

LE LIEU 

LE MEETT 
Centre de Conventions  

& Congrès de  
Toulouse Métropole

Avenue Concorde,  
31840 Aussonne

2 PRÉ-PROGRAMME 2025



Solidarité, toujours ! 

« La grande chose de la démocratie, c'est la solidarité. » Cette phrase 
de Victor Hugo affirme la dette réciproque entre les êtres humains qui 
fonde notre contrat social. Ce principe fondateur de la solidarité vaut 
aussi pour nos territoires. Car eux non plus ne vivent pas en vase clos : 
ils sont interdépendants, liés par des dynamiques humaines, écono-
miques et écologiques.

Dès lors, comme pour les femmes et les hommes, cette interdépendance 
fonde des droits, mais aussi des devoirs mutuels entre nos collectivités : 
entre ruralités, espaces périurbains et urbains ; entre banlieues popu-
laires et quartiers plus aisés. L’intercommunalité incarne cette réponse 
collective.

Elle est d’abord un levier de solidarité financière, permettant à des com-
munes de toutes tailles de coopérer dans l’équité. Mais elle est bien plus 
que cela  : l’intercommunalité est la collectivité du lien. Elle est le lieu 
du projet partagé, de la rencontre entre habitants, associations, entre-
prises et élus. Elle est l’outil de lutte contre les fractures territoriales et 
sociales.

C’est dans cet esprit que nous avons souhaité, à l’approche de l’échéance 
électorale, redonner toute sa portée politique au projet intercommunal. 
Une ambition que nous résumons ainsi : « Des ruralités aux métropoles, 
faire France ensemble. »

Revenir à nos fondamentaux, c’est se préparer ensemble avec ambition 
au mandat 2026-2032.

Je remercie chaleureusement les équipes de la Métropole de Toulouse, 
leur président Jean-Luc Moudenc, ainsi que la région Occitanie, sa prési-
dente Carole Delga, le département de la Haute-Garonne, son président 
Sébastien Vincini, et tous nos partenaires. Et j’adresse à tous nos adhé-
rents mes vœux les plus sincères pour un excellent congrès !

Sébastien Martin, 
Président d’Intercommunalités de France 

Président du Grand Chalon
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JEUDI 9 OCTOBRE

MERCREDI 8 OCTOBRE
10 H - 12 H 30

RENCONTRE DES 
INTERCOMMUNALITÉS  
DES OUTRE-MER

13 H 30

OUVERTURE DES PORTES ET DE 
L’EXPOSITION, ACCUEIL CAFÉ

INTERCOMMUNALITÉS 
DE FRANCE 
14 H 30 - 16 H 30

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

ADGCF 
14 H 30 - 16 H 30

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

INTERCOMMUNALITÉS 
DE FRANCE & ADGCF 
17 H - 18 H 30

CONFÉRENCE GRAND TÉMOIN

9 H

OUVERTURE DES PORTES ET DE 
L’EXPOSITION, ACCUEIL CAFÉ

10 H - 12 H 30

PLÉNIÈRE D’OUVERTURE 
 > �C’est où, la « France 

périphérique » ?

12 H 30 - 14 H 30

DÉJEUNER D’OUVERTURE

14 H 30 - 16 H 30

ATELIERS SIMULTANÉS

PARCOURS ÉCONOMIE :  

> Produire ! Oui, mais où ?

PARCOURS COHÉSION :  

> Bâtir un projet social de territoire

PARCOURS AMÉNAGEMENT :  

> �Crise du logement : faites 
confiance aux territoires !

PARCOURS ANTICIPER LE PROCHAIN 
MANDAT :  

> �Quelles perspectives financières 
à l’aube d’un nouveau mandat ?

PARCOURS EGALITÉ FEMMES-HOMMES :  
> �Place aux femmes dans 

nos politiques publiques

POINTS INFOS JURIDIQUES :  

> �Le point sur l’accompagnement 
des élus en fin et début de 
mandat

16 H 30 - 17 H 

PAUSE

17 H 30 - 18 H 30

ATELIERS SIMULTANÉS

PARCOURS ÉCONOMIE :  

> �Mieux connaître et répondre 
aux besoins des artisans et 
commerçants

PARCOURS COHÉSION :  

> �Engagez-vous, rengagez-vous 
qu’ils disaient !

PARCOURS AMÉNAGEMENT :  

> �Les mobilités inclusives 
et l’accessibilité handicap

PARCOURS ANTICIPER LE PROCHAIN 
MANDAT :  

> �Quel sens du travail face 
aux enjeux RH actuels ?

PARCOURS EGALITÉ FEMMES-HOMMES :  

> �Vivre en ruralité, une affaire 
de genre

POINTS INFOS JURIDIQUES :  

> �Le point sur l’exercice 
intercommunal de la 
compétence urbanisme

19 H - 23 H 30

SOIRÉE À AÉROSCOPIA

18 H 30 - 19 H 45

APÉRITIF DES RÉGIONS 
DANS L’EXPOSITION

20 H - 00 H 30

SOIRÉE AUX HALLES  
DE LA CARTOUCHERIE 
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8 H 30

OUVERTURE DES PORTES  
ET DE L’EXPOSITION,  
ACCUEIL CAFÉ

9 H 30 - 11 H

ATELIERS SIMULTANÉS

PARCOURS ÉCONOMIE :  

> �Fiscalité locale des entreprises : 
comprendre la nouvelle donne

PARCOURS COHÉSION :  

> �Les nombreuses facettes de la 
prévention de la délinquance

PARCOURS AMÉNAGEMENT : 

> �Élaborer un plan intercommunal 
de sauvegarde

PARCOURS ANTICIPER  

LE PROCHAIN MANDAT : 
> �Les intercommunalités face à 

leurs obligations numériques

PARCOURS EGALITÉ  
FEMMES-HOMMES :  

> �Élu(e)s et agent(e)s : vers une 
intercommunalité plus inclusive

POINTS INFOS JURIDIQUES : 

> �Le point sur l’exercice 
intercommunal de la compétence 
déchets

11 H 30 - 13 H

PLÉNIÈRE DE CLÔTURE 
> �Un mandat décisif 

11 H 30 - 13 H 30

DISTRIBUTION DE LUNCH  
BOX À EMPORTER 

13 H - 14 H 30 

DÉJEUNER 

15 H 

FIN DU CONGRÈS 

VENDREDI 10 OCTOBRE
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10 H - 12 H 30

RENCONTRE DES INTERCOMMUNALITÉS  
DES OUTRE-MER

Intercommunalités de France s’associe à Inter-
co’Outre-Mer pour proposer aux élus de Guyane, 
Guadeloupe, Martinique, Mayotte, La Réunion et 
la Polynésie un temps d’échange, à Toulouse, lors 
du 35e Congrès des Intercommunalités de France. 
L’occasion de se retrouver pour débattre des 
enjeux spécifiques à ces territoires, et de renfor-
cer le plaidoyer au service des intercommunalités 
ultramarines. 

14 H30 - 16 H30

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
D’INTERCOMMUNALITÉS DE FRANCE

L'Assemblée générale est le temps fort de la vie 
démocratique de notre association. C'est l'occa-
sion de nous retrouver entre présidentes et prési-
dents d'intercommunalités adhérentes et débattre 
de nos orientations collectives.

14 H 30 - 16 H 30 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’ADGCF

17 H - 18 H 30 

CONFÉRENCE GRAND TÉMOIN

Chaque année, nous donnons carte blanche à une 
personnalité pour éclairer les grands enjeux de notre 
congrès.

19 H 

SOIRÉE EXCEPTIONNELLE 
À AÉROSCOPIA – TOULOUSE, 
LE CŒUR DE L'AVIATION 
ET DE LA GASTRONOMIE !

Venez vivre une expérience unique à Aérosco-
pia, musée emblématique dédié à l’aviation. 
Cette soirée sera l'occasion de découvrir l'his-

toire et les prouesses technologiques 
de l'aéronautique, dans un cadre spec-
taculaire où les avions côtoient les visi-
teurs. Mais ce n'est pas tout ! Un voyage 
sensoriel au-delà des airs, où vous pour-
rez savourer la richesse du patrimoine 
gastronomique occitan.
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10 H - 12 H 30

PLÉNIÈRE D’OUVERTURE 
> C’EST OÙ, LA « FRANCE 
PÉRIPHÉRIQUE » ?

Le thème de notre congrès - "Faire France 
ensemble" - surprendra peu  : la solidarité 
territoriale, après tout, est un des fonda-
mentaux de l'intercommunalité. Pourtant, 
le débat public continue de se focaliser sur 
des oppositions "centre / périphérie", "rural 
/ urbain" ou "gagnant / perdant". Il est temps 
de déconstruire ces notions, certes percu-
tantes mais inefficaces pour construire un 
avenir meilleur pour tous les territoires. Si des 
fractures existent dans la société française, il 
existe des moyens de les réparer.

12 H 30 - 14 H 30

DÉJEUNER D'OUVERTURE
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14 H 30-16 H 30 
ATELIERS SIMULTANÉS

PARCOURS ÉCONOMIE

PRODUIRE ! OUI, MAIS OÙ ?

Les territoires doivent relever un double défi  : 
préserver les sols tout en créant les conditions 
d’une relance économique et industrielle. Où 
trouver la place d'accueillir les projets produc-
tifs, logistiques ou encore artisanaux ? Réinves-
tir les friches, optimiser les zones d'activité, 
repenser les zones commerciales en périphé-
rie... la reconversion foncière devient un enjeu 
stratégique. Ce temps permettra de parcourir 
les outils à la disposition des intercommunalités 
et interroger leurs marges de manœuvre.

PARCOURS COHÉSION

BÂTIR UN PROJET SOCIAL DE TERRITOIRE

Les intercommunalités investissent de plus en 
plus le champ de la cohésion sociale. Au-delà 
de la compétence statutaire "action sociale", 
de nombreuses compétences peuvent être 
mobilisées  : mobilité, petite enfance, habitat, 
tarifications sociales de l'eau et des déchets... 
Concrètement, comment sortir des silos pour 
structurer une politique sociale intégrée à 
l'échelle du territoire ? Cet atelier s'appuiera sur 
des retours d'expérience et des témoignages.

PARCOURS AMÉNAGEMENT

CRISE DU LOGEMENT : FAITES CONFIANCE 
AUX TERRITOIRES !

Quelle est la place, aujourd'hui, du logement 
dans notre pacte républicain ? Comment orga-
niser un parcours résidentiel pour toutes et 
tous ? Avec la disparition annoncée du FNAP, 
la généralisation des délégations des aides à 
la pierre de type 3, l'inflation des normes liées 
au foncier et à l'environnement, les élus locaux 
doivent faire des choix, parfois complexes. Face 
à la crise de la construction, comment articuler 
les enjeux des collectivités, des bailleurs, des 
promoteurs... et de l'État ?

PARCOURS ANTICIPER 
LE PROCHAIN MANDAT

QUELLES PERSPECTIVES FINANCIÈRES 
À L'AUBE D'UN NOUVEAU MANDAT ?

La loi de finances pour 2026 aura des effets 
significatifs sur l'engagement des mandats 
2026-2032. La pression sur les finances locales 
continue d'être forte et les perspectives incer-
taines. Pour y voir plus clair et réussir à se pro-
jeter, notre association, très impliquée dans la 
préparation budgétaire, vous propose un point 
d'étape. Il permettra de mettre en débat les 
grandes orientations retenues par le Gouverne-
ment pour associer les collectivités au redresse-
ment des comptes publics.
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PARCOURS EGALITÉ FEMMES-HOMMES

PLACE AUX FEMMES DANS 
NOS POLITIQUES PUBLIQUES

Comment faire plus de place aux femmes dans 
nos politiques locales et corriger les inégali-
tés d'accès à l'espace public, aux mobilités, 
à l'emploi et l'insertion, à l'offre culturelle et 
sportive ? Des idées innovantes émergent  : 
elles nous permettent de construire des poli-
tiques publiques plus humaines et plus justes 
pour chacune et chacun. Cet atelier explora-
toire permettra d'interroger les angles morts 
de l'action locale et envisager des solutions 
concrètes pour agir dès maintenant.

POINTS INFOS JURIDIQUES

LE POINT SUR L'ACCOMPAGNEMENT 
DES ÉLUS EN FIN ET DÉBUT DE MANDAT

Le statut de l'élu a fait l'objet de débats impor-
tants cette année encore. Dans la perspective 
des élections de 2026, Intercommunalités de 
France vous propose de faire le point sur les 
droits dont disposent les élus et qu'ils seraient 
amenés à mobiliser pour le début ou la fin de 
leur mandat. Formation, validation des acquis de 
l'expérience, reprise de l'activité professionnelle, 
recensement des intérêts des élus... ce point 
infos juridiques vous permettra d'échanger avec 
un expert et poser vos questions pratiques.

9PRÉ-PROGRAMME 2025



17 H - 18 H 30 
ATELIERS SIMULTANÉS

PARCOURS ÉCONOMIE

MIEUX CONNAÎTRE ET RÉPONDRE  
AUX BESOINS DES ARTISANS ET COMMERÇANTS

L'économie de proximité représente jusqu'à 80 % de l'emploi 
local. Nous vous présenterons les résultats d'une enquête 
conduite près des entreprises petites et moyennes du com-
merce et de l'artisanat qui apporte des informations pré-
cieuses sur leurs préoccupations. Quels enseignements en 
tirer pour les intercommunalités responsables du dévelop-
pement économique ? De nombreux témoignages viendront 
illustrer les stratégies d'accueil, d'animation et d'attractivité 
conduites par les territoires.

PARCOURS COHÉSION

ENGAGEZ-VOUS, RENGAGEZ-VOUS QU'ILS DISAIENT !

Pour impliquer les jeunes dans la vie locale, les dispositifs 
abondent, mais tous ne correspondent pas à leurs pratiques 
ou à leurs espérances. Faut-il revoir notre copie ? Avec les 
acteurs des politiques jeunesse, réussir à mobiliser les jeunes 
dans des démarches citoyennes, c'est non seulement un 
enjeu démocratique, mais aussi l'occasion de repenser nos 
politiques publiques avec des usagers impliqués et motivés.

PARCOURS AMÉNAGEMENT

LES MOBILITÉS INCLUSIVES  
ET L'ACCESSIBILITÉ HANDICAP

Les enjeux sociaux des mobilités sont désormais bien iden-
tifiés par les acteurs locaux. Pour y répondre, des plans d'ac-
tions en faveur de la mobilité solidaire doivent être déclinés 
dans chaque bassin de mobilité. Quelles solutions de mobi-
lité solidaire sont déployées dans les territoires en complé-
ment de l'offre classique ?  Cet atelier sera aussi l'occasion 
de revenir sur les 20 ans de la loi handicap : où en sommes-
nous de l'accessibilité à nos services de mobilités ?

PARCOURS ANTICIPER LE PROCHAIN MANDAT

QUELS SENS DU TRAVAIL FACE AUX ENJEUX RH 
ACTUELS ?

Les politiques RH de nos collectivités, soumises à de nom-
breuses contraintes, cherchent à s'adapter aux évolutions 
du travail. Place de l'intelligence artificielle entre injonctions, 
usages spontanés et apports réels ; rapport au temps entre 
urgences, projection à échéance lointaine et organisation du 
travail ; souci de l'attractivité des recrutements et de la fidéli-
sation des agents : autant d'enjeux qui portent leurs propres 
implications en matière de RH. Comment, dans ce contexte, 
penser le sens au travail ?
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PARCOURS EGALITÉ FEMMES-HOMMES

VIVRE EN RURALITÉ : UNE AFFAIRE DE GENRE

Les sciences sociales se sont beaucoup intéressées 
aux questions de genre en milieu urbain, scolaire 
ou professionnel. Bien moins en milieu rural, même 
si des travaux pionniers commencent à défricher 
cette question. Au croisement entre l'anthropolo-
gie rurale et la sociologie du genre, des enquêtes 
révèlent les spécificités de la condition féminine 
rurale. Nous vous proposons un temps de confé-
rence pour connaître l'état de la recherche et réflé-
chir aux leçons à en tirer pour les acteurs publics.

POINTS INFOS JURIDIQUES

LE POINT SUR L'EXERCICE INTERCOMMUNAL 
DE LA COMPÉTENCE URBANISME

Le renouvellement des conseils intercommunaux 
en 2026 peut être l'occasion de se saisir de la 
compétence urbanisme. Comment l'anticiper ? Sur 
quels outils s'appuyer ? Et une fois la compétence 
transférée, quels principes convient-il d'observer 
pour rédiger les documents d'urbanisme ? Ce point 
infos juridiques vous permettra d'échanger avec un 
expert et poser vos questions pratiques.

20 H 

SOIRÉE FESTIVE  
AUX HALLES DE LA CARTOUCHERIE

Créé en réponse à l’Appel à Manifestation 
d’Intérêt lancé en 2016 par Toulouse Métro-
pole, le projet des Halles de la Cartouche-
rie est porté par plusieurs coopératives du 
milieu de l’économie sociale et solidaire, de 
la culture, du sport, de la restauration, de 
l’immobilier. 

Le bâtiment des Halles est l’un des derniers 
ateliers d’un ensemble industriel destiné pen-
dant deux siècles à la production de pièces 
d’armement pour les armées françaises.

Retrouvons-nous dans une ambiance convi-
viale et festive autour de grandes tablées !
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9 H 30 - 11 H 
ATELIERS SIMULTANÉS

PARCOURS ÉCONOMIE

FISCALITÉ LOCALE DES ENTREPRISES : 
COMPRENDRE LA NOUVELLE DONNE

Pour les intercommunalités qui se sont bâties 
sur la fiscalité économique, les réformes 
récentes de la CVAE et de la CFE interrogent. 
Plusieurs travaux d'experts se sont penchés sur 
leurs effets, tant du point de vue des entreprises 
que des collectivités. Ce regard croisé nous per-
mettra de débattre des conséquences de ces 
réformes sur les relations entre les intercom-
munalités et les entreprises. Sont-elles encore 
incitées à les accueillir ? À qui ont bénéficié ces 
réformes ? D'autres sont-elles à prévoir ?

PARCOURS COHÉSION

LES NOMBREUSES FACETTES DE LA 
PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE

Nous vous présenterons les témoignages d'in-
tercommunalités rurales et urbaines qui se sont 
impliquées avec succès sur le sujet de la préven-
tion de la délinquance, démontrant que lorsque 
les collectivités s'en saisissent, elles peuvent 
très concrètement infléchir les trajectoires de 
publics vulnérables. Nous aborderons la diver-
sité des interventions locales en faveur de 
l'accès aux droits, la lutte contre les violences 
intrafamiliales ou encore contre le décrochage 
scolaire, les addictions…

PARCOURS AMÉNAGEMENT

ÉLABORER UN PLAN INTERCOMMUNAL  
DE SAUVEGARDE

Avant novembre 2026, les intercommunalités 
devront élaborer leur plan intercommunal de 
sauvegarde (PICS). Au-delà des questions de 
contenu et de méthode qui seront abordées 
lors de cet atelier, comment faire du PICS un 
levier efficace pour diffuser la culture du risque 
dans nos territoires et mieux gérer les crises ?

PARCOURS ANTICIPER 
LE PROCHAIN MANDAT

LES INTERCOMMUNALITÉS FACE  
À LEURS OBLIGATIONS NUMÉRIQUES

Accessibilité numérique, cybersécurité, numé-
rique responsable et inclusif  : les intercom-
munalités sont confrontées à des obligations 
croissantes en matière de numérique. Certaines 
sont assorties de sanctions pécuniaires, d’autres 
conditionnent la crédibilité ou la soutenabi-
lité de l’action publique. Dans un contexte de 
transformation rapide des usages et d’injonc-
tions multiples, comment sécuriser l'action des 
intercommunalités ? Point sur les obligations en 
vigueur, mais aussi sur les opportunités d’agir.

PARCOURS EGALITÉ FEMMES-HOMMES

ÉLU(E)S ET AGENT(E)S : VERS UNE 
INTERCOMMUNALITÉ PLUS INCLUSIVE

Nos collectivités, comme toutes organisa-
tions, n'échappent pas aux inégalités femmes/
hommes. Rémunérations, place faite ou place 
laissée, auto-censure, rôles stéréotypés...  Pour 
les élues et agentes, percer ces plafonds de verre 
peut être épuisant, voire décourageant. Repen-
ser nos organisations pour permettre à chacune 
et chacun de s'épanouir dans ses fonctions, voilà 
un levier d'attractivité pour les employeurs terri-
toriaux. Cet atelier sera aussi l'occasion de rap-
peler la loi en matière d'égalité femme/homme.

POINTS INFOS JURIDIQUES

LE POINT SUR L'EXERCICE 
INTERCOMMUNAL DE LA COMPÉTENCE 
DÉCHETS

Dans toutes les intercommunalités, la compé-
tence de gestion des déchets est peut-être celle 
que les habitants connaissent le mieux. Modi-
fier les modes des collectes, gérer les dépôts 
sauvages, choisir le mode de financement des 
services de collecte... Qui est responsable de 
quoi en matière de déchets ? Des pouvoirs de 
police à l'exercice de la compétence, le cadre 
juridique a besoin d'être précisé. Ce point infos 
juridiques vous permettra d'échanger avec un 
expert et poser vos questions pratiques.
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11 H 30 - 13 H 

PLÉNIÈRE DE CLÔTURE 
> UN MANDAT DÉCISIF

Eau, déchets, mobilités, habitat, urbanisme : 
les intercommunalités seront, au cours du 
prochain mandat, en première ligne pour 
réussir l’adaptation aux changements clima-
tiques et en atténuer les causes. Pour être 
au rendez-vous, nous avons à remobiliser 
élus et citoyens dans un contexte national, 
européen et mondial en pleine reconfigura-
tion. Comment s’y préparer et repartir de 
plus belle en 2026-2032 ?

11 H 30 - 13 H 30 

DISTRIBUTION DE LUNCH BOX À EMPORTER

13 H - 14 H 30

DÉJEUNER 

15 H 

FIN DU CONGRÈS 

Intercommunalités de France accom-
pagne ses adhérents — communau-
tés de communes, d’agglomération, 
urbaines et métropoles — dans la 
mise en œuvre de leurs compé-
tences. Elle propose un appui stra-
tégique, juridique et technique, une 
représentation nationale auprès des 
pouvoirs publics, un accès à des res-
sources et publications spécialisées, 
ainsi que des temps d'échanges 
(événements nationaux et ren-
contres régionales) pour renforcer 
l’action publique locale et la coopé-
ration interterritoriale. 

WWW.INTERCOMMUNALITES.FR
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*VENEZ EN PROFESSIONNEL, REVENEZ EN AMI 

Avec l’opération « Come as a pro, come back as a 
friend », Toulouse vous invite à revenir pour décou-
vrir la ville, son patrimoine et pour profiter de son 
art de vivre.

Planifiez dès maintenant votre séjour, seul, en famille 
ou avec des amis pour prendre le temps de suivre 
une visite guidée, de vous balader sur les bords de 
Garonne, de visiter les musées et de déguster les 
spécialités déjà réputées du Sud-Ouest.

Avec ses partenaires, l’office de Tourisme de Tou-
louse aura le plaisir de vous recevoir à nouveau 
pour partager avec vous la chaleur et l’hospitalité 
qui caractérisent la Ville rose.

En envoyant la preuve de votre participation à la 
35e Convention des Intercommunalités de France 
depuis moins d’un an (badge, confirmation écrite 
d’inscription…), vous bénéficiez de :

• �Pass tourisme 3 jours valable pour 2 personnes 
offert (accès gratuit dans les musées, monu-
ments, une visite guidée et réduction dans une 
trentaine d’activités).

• �-25 % dans les hôtels partenaires les week-ends 
(vendredi-samedi-dimanche).

• �Apéritif offert dans les restaurants partenaires.

• �Petit déjeuner ou tea time à Ma Biche sur le Toit 
+ 2 h de shopping avec personal shopper aux 
Galeries Lafayette.

Come back as 
a friend!

Come as a pro
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PALAIS DES CONGRÈS

• �Lieu accessible facilement en Tram / Train

• �Lieu accessible aux personnes en situation 
de handicap

• �Badges en carton recyclé 

HÉBERGEMENT

• �Réservation en amont des hébergements 
à proximité du Palais des Congrès

• �Référencement d’hôtels labellisés

TRANSPORT

• �Mise en place de navettes en soirées  
pour éviter les transports individuels

• �Facilité d’accès en transport en commun  
de la gare vers le palais des congrès

RESTAURATION

• �Traiteurs locaux

• �Traiteur engagé dans une démarche 
éco-responsable ISO 20121

• �Produits issus de cultures bio

• �Menus de saisons, choix de plats végétariens

• �Pauses café éco-responsables

• �Mise en avant de produits locaux et labellisés

• �Denrées non consommées données, 
en partenariat avec des associations locales

DÉCHETS

• �Tri des déchets des stands

• �Tri sélectif sur le lieu de l’évènement

• �0 plastique pour les bouteilles

ÉNERGIE / EAU

• �Utilisation raisonnée des moyens de chauffage 
ou de climatisation

COMMUNICATION

• �Respect de la RGPD

• �Sélection d’un imprimeur éco-responsable

• �Goodies éco-responsables et limités

• �Utilisation de papier FSC et PEFC

• �Réduction du nombre d’impressions papier

MOBILIER ET DÉCORATION

• �Location et réutilisation de mobiliers

• �Choix de prestataires avec une offre 
éco-responsable

• �Favoriser les plantes vertes plutôt que les fleurs 
coupées

SENSIBILISATION

• �Sensibilisation des collaborateurs à la démarche 
éco-responsable de l’évènement

• �Sensibilisation des prestataires et fournisseurs

• �Incitation des participants à utiliser les transports 
en commun ou le covoiturage

• �Mise en avant des produits locaux et labellisés

ACHATS RESPONSABLES

• �Choix de prestataires locaux

• �Insertion de recommandations éco-responsables 
dans les cahiers des charges et appels d’offres 
de l’évènement
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DURANT LES 3 JOURS RETROUVEZ…

• Les publications d’Intercommunalités de France

• Les partenaires

• Les exposants 

• Les partenaires locaux

• Des producteurs locaux

RESSOURCES DOCUMENTAIRES

Un dossier spécial disponible avant et après 
le congrès sur www.intercommunalites.fr

Suivez les débats sur      

PHOTOS & VIDÉOS

Des photos et des vidéos sont susceptibles d’être 
prises lors de la Convention. La participation vaut 
acceptation de l’utilisation de votre image dans le 
cadre de comptes-rendus de la journée, la promo-
tion des futures éditions et pour tout autre support 
de communication d’Intercommunalités de France.
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RÉSERVEZ DÈS À PRÉSENT 
VOTRE HÔTEL

À l’adresse suivante : intercos-hotels.com 

Contact : interco@caccommodation.com 
T. 01 44 64 14 67

INSCRIVEZ-VOUS EN LIGNE

Jusqu’au vendredi 3 octobre, inscription préa-
lable obligatoire sur :

https://www.conventioninterco.fr

L’acquittement du droit d’inscription donne 
accès pour l’ensemble des congressistes aux 
deux plénières, aux différentes séances de 
travail les jeudi et vendredi, à l’exposition, aux 
déjeuners et aux soirées.

L’inscription des congressistes adhérents 
donne également accès à l’assemblée géné-
rale, à la conférence du mercredi et à la soirée 
du mercredi.

DROITS D’INSCRIPTION PAR PERSONNE

• �Intercommunalité adhérente : 350 € TTC

• �Intercommunalité non adhérente, pays/PETR, 
syndicat mixte, association* : 570 € TTC

• �Entreprise : 570 € TTC

• �Autre collectivité territoriale, organisme public : 
570 € TTC

• �Étudiant : gratuit sans repas

*�Si toutes les intercommunalités du pays, PETR, syndicat 
mixte sont adhérentes d’Intercommunalités de France, alors 
s'applique le tarif réservé à une intercommunalité adhérente. 

Une réduction de 30 % est accordée aux personnes 
ne participant qu'à une seule journée. Les Condi-
tions Générales de Vente applicables sont celles 
acceptées par le Congressiste à la date de son ins-
cription et disponibles sur le formulaire en ligne.

FRAIS D’ANNULATION

Toute demande d’annulation devra être formulée 
par email à convention@intercommunalites.fr au 
plus tard le vendredi 3 octobre 2025. 

Passé le 3 octobre 2025, et sans annulation de 
votre part, la totalité de l’inscription sera à régler. 

Toute personne inscrite se désistant peut se faire 
remplacer par une autre personne du même orga-
nisme à condition qu’elle en informe Intercom-
munalités de France par e-mail  : convention@
intercommunalites.fr avant le 3 octobre, en pré-
cisant les prénom, nom, fonction de la personne 
qui la remplace.
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VENIR AU CONGRÈS

MEETT TOULOUSE

Parc des Expositions, Centre de Conventions & 
Congrès Concorde Avenue 31840 AUSSONNE

EN VOITURE

• 7 minutes depuis l’aéroport de Blagnac 
• 21 minutes depuis la gare de Toulouse 
• Parking sur place

EN TRAMWAY

• �Ligne T1 à destination de MEETT  
BEAUZELLE, arrêt MEETT BEAUZELLE

EN BUS

• �Ligne 30 vers MEETT, arrêt MEETT  
(n° arrêt 27460)

À VÉLO

• �Le MEETT dispose de 400 supports vélos 
abrités à proximité de l’entrée

EN AVION 

Bénéficiez des conditions tarifaires Air France 
en communiquant le code identifiant 50945AF 
de la convention.

CONTACTER 

Intercommunalités de France 
22 rue Joubert 75009 Paris  
T. 01 55 04 89 03 
convention@intercommunalites.fr 
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MEET Parc des  
Expositions et centre  

de Conventon & Congrès  
de Toulouse Métropole

Gare SNCF Toulouse Matabiau

Les Halles de la Cartoucherie

Aéroport Toulouse-Blagnac

Musée Aeroscopia
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22 rue Joubert – 75009 Paris 
T. 01 55 04 89 03 
www.intercommunalites.fr
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